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Arrêté N° A 21 S 0014 du 3 avril 2021 

 
Renouvellement de l’autorisation de fonctionnement du Lieu de Vie et d'Accueil (LVA) « La Chabraque » situé à Castanet 
(12240) 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment les articles L312-1 définissant les établissements 
et services médico-sociaux, L313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L313-1-3 relatif aux autorités compétentes 
pour la délivrance des autorisations ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU la loi n° 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 
VU le décret n° 2004-1444 du 23 décembre 2004 relatif aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
financement des lieux de vie et d'accueil mentionnés au III de l'article 312-1 du CASF ;  
VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux de vie ;  
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation ; 
VU l’arrêté n° 06-170 du 3 avril 2006 portant création du LVA La Chabraque ; 
CONSIDERANT que le rapport d’évaluation externe a été réceptionné le 25 juillet 2019 ; 
CONSIDERANT que les résultats de l’instruction de ce rapport d’évaluation externe et les recommandations et 
observations formulées par le courrier du 16 février 2021 sont de nature à fonder le renouvellement de l’autorisation ;  
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 
 

ARRETE 
 

 

Article 1 : L’autorisation accordée au LVA « La Chabraque » situé à Castanet (12240) est renouvelée à compter du 4 
avril 2021 pour une durée de 15 ans soit jusqu’au 4 avril 2036.  
 
Article 2 : Un lieu de vie est fondé sur la coexistence de trois éléments : des permanents, une structure et un projet. En 
cas de suppression d’une de ces dispositions, l’autorisation est caduque.  
 
Article 3 : Le LVA est autorisé à fonctionner avec une capacité de 20 places, comme suit :  
 
- 2 unités de 10 places subdivisées elles-mêmes en 7 places d’internat et 3 places en semi-autonomie,  

 
Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
Identification du gestionnaire : Association La Chabraque – N° FINESS EJ : 120785100 

Identification de l’établissement principal : Castanet – N° FINESS ET : 120785118 

Code catégorie Etablissement : 462 - Lieux de vie 
 

Discipline Clientèle Mode de fonctionnement Capacité 
totale 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

 
912 

 

Hébergement 
Social pour Enfants 

et Adolescents 

802 
803 

 
 

Adolescents 
11 

Hébergement Complet 
Internat 

14 

23



 

ASE  
Jeunes 

Majeurs ASE 
7 à 21 ans 

 

13 Semi-internat 6 

 
Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l'installation, l'organisation, la direction et le fonctionnement de la 
structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra faire l'objet d'une 
information auprès du Président du Conseil départemental. 

 
Article 5 : Le LVA « La Chabraque » s'engage à faire connaître de façon prioritaire au service de l'Aide Sociale à 
l'Enfance de l’Aveyron, les places disponibles ou devant être disponibles, en vue de favoriser l'accueil de jeunes du 
Département.  
 
Article 6 : Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats de la démarche d'évaluation.  

 
Article 7: Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois, à compter de la date de sa notification ou de 
sa publication au recueil des actes administratifs, devant le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV BP 
7007 - 31068 Toulouse cedex 7). Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 8 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales et du développement social local, le (la) président(e) de l’association gestionnaire « La Chabraque » 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du 

Département. 
 

 
 

Fait à Rodez, le 3 avril 2021 
 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président, 

Le Directeur Général des Services Départementaux 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT 
DE L’AVEYRON 

 
POLE DES SOLIDARITES 

DEPARTEMENTALES ET DU 
DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL 

 

 
Arrêté N° A21S0052 du 13 avril 2021 

 
Tarification hébergement (aide sociale) et dépendance 2021 de l’Etablissement d’Hébergement pour personne Agées 
"Résidence La Dourbie" de Saint-Jean du Bruel 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement ; 
VU l’ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations de leurs règles d’organisation et de 
fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
VU l’ordonnance n°2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses dispositions sociales 
pour faire face à l’épidémie COVID-19 ; 
VU la délibération du Conseil Départemental du 12 mars 2021, approuvant le budget départemental de l'année 2021, 
déposée et publiée le 17 mars  2021 ; 
VU l’adoption des taux directeurs 2021 arrêtée et votée par l’Assemblée Départementale, en date du 12 mars  2021, 
déposée et publiée le 17 mars 2021 ; 
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l'établissement ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Département ; 
 

ARRETE  
 

Article 1 : Les tarifs journaliers hébergement (aide sociale) et dépendance de la "Résidence La Dourbie" de Saint-Jean du 
Bruel sont fixés à :  

 

Tarifs applicables à compter du 1er mai 2021  Tarifs 2021 en année pleine 

Hébergement 1 lit  49,48 €  Hébergement 1 lit  49,43 € 

  Dépendance GIR 1 - 2 26,73 €  Dépendance GIR 1 - 2  26,57 € 

 GIR 3 - 4 16,96 €   GIR 3 - 4  16,86 € 

 GIR 5 - 6  7,19 €   GIR 5 - 6    7,15 € 
 

Article 2 : A compter du 1er janvier 2022 et ce jusqu’à la publication d’un nouvel arrêté de tarification, les prix de journée 
facturés seront égaux aux tarifs en année pleine fixés pour l’année 2021.  
 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale (T.I.T.S.S. - B.P. 952 – 33063 BORDEAUX CEDEX) dans le délai franc d'un mois à compter de sa 
publication ou de sa notification. 
 

Article 4 : Le Directeur Général des Services du Département, le Directeur Général Adjoint du Pôle des Solidarités 
Départementales et du Développement Social Local, le Directeur de l'établissement susvisé, le Payeur Départemental 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Il sera publié au Bulletin Officiel du 
Département. 

 
 

Fait à Rodez, le 13 avril 2021 
 

Le Président, 
Pour le Président du Conseil Départemental  

et par délégation 
Le Directeur Général Adjoint 

Pôle des Solidarités Départementales 
et du Développement Social Local 

 
 
 

 Eric DELGADO 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 

 ET DES INFRASTRUCTURES 

 

 

Arrêté N° A 21 R 0111 du 1 avril 2021 

 
Canton de Villeneuvois et Villefranchois - Route Départementale n° 76 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Sainte-Croix (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Ouest ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 76 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 76, entre les PR 20,300 et 20,540 pour permettre la 
réalisation des travaux de rectification et de calibrage de la chaussée, prévue pour une durée de 2 jours dans la période 
du 6 avril 2021 au 9 avril 2021. 
La circulation sera déviée :  
- dans les deux sens par la RD588 et la Voie Communale du Château du Gouzou.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Sainte-Croix,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rignac, le 1 avril 2021 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 

 ET DES INFRASTRUCTURES 

 

 

Arrêté N° A 21 R 0117 du 7 avril 2021 

 
Canton de Ceor-Segala - Route Départementale n° 80 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Saint-Just-sur-Viaur (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Direction des Routes et des Infrastuctures pour Arteis Ingéniérie, 1 impasse de la Cure, 
39700 AUDELANGE; 
VU l'avis du Maire de Saint-just-sur-viaur ; 
VU l'avis du Maire de Tauriac-de-naucelle ; 
VU l'avis du responsable de la DIR Sud Ouest District Est ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 80 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 80, au PR 9,944 pour permettre la réalisation des travaux 
d'inspection du Pont de Saint-Just-sur-Viaur, prévue le 14 avril 2021. 
La circulation sera déviée dans les 2 sens : 
          - Pour les PL par les RD n° 80 et 888, la RN n° 88, les VC 11 et VC 3. 
          - Pour les VL par la RD n° 80, les VC 1 et VC 3. 
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Saint-Just-sur-Viaur,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des 
travaux. 
 
 

Fait à Rodez, le 7 avril 2021 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 

 ET DES INFRASTRUCTURES 

 

 

Arrêté N° A 21 R 0118 du 8 avril 2021 

 
Canton de Ceor-Segala - Route Départementale n° 83 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de Cabanès et Tayrac  
(hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Direction des Routes et des Infrastuctures ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 83 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 83, entre les PR 20,200 et 20,300 pour permettre la 
visite technique du Pont de Villelongue, prévue le Jeudi 15 avril 2021 de 13h30 à 17h00. 
La circulation sera déviée :  
- dans les deux sens par les RD85, RD71, RD650, RD997.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Cabanès et de Tayrac,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des 
travaux. 
 
 

 
Fait à Rignac, le 8 avril 2021 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 

 ET DES INFRASTRUCTURES 

 

 

Arrêté N° A 21 R 0119 du 8 avril 2021 

 
Canton d'Aveyron et Tarn - Route Départementale n° 196 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de Castelmary et Tayrac  
(hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Direction des Routes et des Infrastuctures ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 196 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 196, entre les PR 3,150 et 3,200 pour permettre la visite 
technique du Pont de Castelmary, prévue le 16 avril 2021 de 13h30 à 17h00. 
La circulation sera déviée :  
- dans les deux sens par les RD226, RD905 et RD85..   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Castelmary et Tayrac,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des 
travaux. 
 
 

 
Fait à Rignac, le 8 avril 2021 
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Arrêté N° A 21 R 0120 du 8 avril 2021 

 
Cantons d'Aveyron et Tarn et Villefranche de Rgue- Route Départementale n° 269 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire des communes de Le Bas Segala et Villefranche de Rgue 
(hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Direction des Routes et des Infrastuctures ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 269 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 269, entre les PR 3,900 et 4,000 pour permettre 
l’inspection du Pont de Vézis, prévue le mercredi 21 avril 2021 de 8h30 à 16h30. 
La circulation sera déviée :  
- dans les deux sens par les RD69 et RD911.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de Le 
Bas Segala et Villefranche de Rgue,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise 
chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rignac, le 8 avril 2021 
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Arrêté N° A 21 R 0121 du 8 avril 2021  

 
Canton d'Aveyron et Tarn - Route Départementale n° 39 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Najac (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Direction des Routes et des Infrastuctures ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation des poids Lourds sur la RD n° 39 pour permettre la 
réalisation des travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation des Poids Lourds sera interdite sur la RD n° 39, entre les PR 5,350 et 5,450 pour permettre 
l’inspection du Pont de la Frégère, prévue le mardi 20 avril 2021 de 8h30 à 12h30. 
La circulation des poids lourds sera déviée :  
- dans les deux sens par les RD39, RD47, RD638 et RD339.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Najac,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rignac, le 8 avril 2021 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES INFRASTRUCTURES 
 

 

Arrêté N° A 21 R 0122 du 9 avril 2021 

 
Canton de Millau-2 - Route Départementale n° 991 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Millau (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale n° 991 pour permettre la 
réalisation des travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Pour permettre la réalisation des travaux de création d'une chambre de visite sur un réseau d'alimentation d'eau 
potable, la circulation de tout véhicule est interdite sur la route départementale n° 991, entre les PR 12,370 au 12,570, 3 
jours dans la période du 19 avril 2021 au 23 avril 2021. 
 
La circulation sera déviée dans les deux sens par les routes départementales n° 991, n° 110, n° 29 et n° 41.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place, sous sa responsabilité, par l'entreprise chargée des travaux. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Millau, au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 

 
Fait à Millau, le 9 avril 2021 

 
Le Président du Conseil départemental, 

Pour le Président, 
Le Directeur des Routes et des Infrastructures, 

Pour le Directeur des Routes et des Infrastructures, 
Le Chef de la Subdivision Sud, 
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Arrêté N° A 21 R 0123 du 9 avril 2021 

 
Cantons de Lot et Truyère / Aubrac et Carladez 
Objet : Routes Départementales n° 605, 135 et 900 
Arrêté temporaire avec déviations, pour les essais de pneumatique (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment ses articles R 411-8, R 
411-29 et R 411-30 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ; 
VU la demande présentée par l’Association ARVM, en la personne de Joël ROMIGUIERE - 11 impasse des Tilleuls, 12330 
SAINT-CHRISTOPHE-VALLON ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de règlementer la circulation pendant le déroulement 
des essais de pneumatique; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : AUTORISATION. 

 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public pour y réaliser des essais de pneumatique sur automobile de 
compétition.  
La circulation sur les RD 605 du PR 6,100 au PR 9,510 et 135 du PR 4,150 au PR 7,780 est interdite les mardi 13 et 
vendredi 16 avril 2021 de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h30. 
La circulation sur la RD 900 du PR 13,850 au PR 20,350 est interdite les mercredi 14 et jeudi 15 avril 2021 de 8h00 à 
12h00 et de 13h00 à 17h30. 
 
La RD 605 sera déviée par les RD 920, 97, 42 et 605 via Estaing. 
La RD 135 sera déviée par les RD 920, 97 et 135 via Estaing. 
La RD 900 sera déviée par les RD 537, 98, 166 et 900 via le barrage de Sarrans. 
 

 
Article 2 : PRESCRIPTIONS. 

 
A charge pour le bénéficiaire de se conformer aux prescriptions suivantes : 

 
- S’assurer qu’aucun spectateur n’est présent le long des sections des RD 605 (entre les PR 6,100 et PR 9,510), 

135 (entre les PR 4,150 et PR 7,780) et 900 (entre les PR 13,850 et PR 20,350) sur lesquelles se dérouleront les 
essais. Sinon, le dossier devra faire l’objet au préalable d’une déclaration en préfecture. 

- Effectuer une reconnaissance préalable de l’itinéraire et renoncer à toute poursuite contre le Département de 
l’Aveyron en raison de tout accident ou incident qui serait occasionné lors des essais et notamment pour défaut 
d’entretien normal de la voirie. 

- Proceder à l’information des riverains dans des délais compatibles avec leurs activités et le cas échéant à garantir 
le Département de l’Aveyron contre tout recours de ceux-ci pour perte d’activité ou de chiffre d’affaire. 

- Il appartient à l’organisateur de prendre toutes dispositions pour assurer la sécurité au droit des différentes 
intersections ou accés privés présents sur la section d’itinéraire concernée de façon à empêcher toutes intrusions 
de piétons, cyclistes ou véhicules motorisé sur l’itinéraire. 

- Permettre à tout riverain d’accéder à tout moment à sa propriété privée. 
- Permettre le passage des véhicules d’incendie et de secours. 
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Article 3 : SECURITE ET SIGNALISATION. 
 
Le bénéficiaire devra mettre en œuvre la signalisation liée à la fermeture de la route conformément aux dispositions prévues 
par l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1 – 8ème partie approuvée par les arrêtés des 5 et 6 
novembre 1992. Il sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance ou mauvaise maintenance 
de cette signalisation. 
 
Article 4 : REMISE EN ETAT DES LIEUX. 

 

Aussitôt après l’achèvement des essais, le demandeur est tenu d’enlever tous les décombres, terres, dépôts de matériaux, 
gravois et immondices et de réparer immédiatement tous les dégâts causés au domaine public et à ses dépendances et 
de les restituer dans leur état initial. 
 
Article 5 : RESPONSABILITE. 

 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Le titulaire de l’autorisation est responsable tant vis à vis de la collectivité gestionnaire de la voie représentée par le 
signataire que vis à vis des tiers des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ces essais. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies précédemment, 
le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie 
pourra se substituer à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l’administration 
comme en matière de contributions directes. 
 
Article 6 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée aux Maires de 
Florentin-la-Capelle, Le Nayrac, Brommat et Argences-en-Aubrac, au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et 
qui sera notifié à l'organisation chargée de l'épreuve sportive. 
 
 

 
Fait à Flavin, le 9 avril 2021 
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Arrêté N° A 21 R 0124 du 9 avril 2021 

 
Canton de Ceor-Segala - Route Départementale n° 57 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Moyrazes (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par SOTRAMECA, Pezet, 12200 SANVENSA ; 
VU l'avis de Madame la Préfète de l'AVEYRON ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 57 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 57, entre les PR 14,350 et 17,613 pour permettre la 
réalisation des travaux de terrassement et de confortement , prévue pour une durée de 5 jours dans la période du 9 au 30 
avril 2021. 
La circulation sera déviée dans les 2 sens par la RDGC n° 994 et les RD n° 626 et 57.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Moyrazes,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rodez, le 9 avril 2021 
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Arrêté N° A 21 R 0125 du 9 avril 2021 

 
Canton de Monts Du Requistanais - Route Départementale n° 200 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Requista (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Direction des Routes et des Infrastuctures ; 
VU l'avis du Maire de Requista ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 200 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 200, entre les PR 4,283 et 4,579 pour permettre la 
réalisation des travaux d'hydrorégénération de la chaussée du tunnel de Lincou, prévue le 26 avril 2021 de 13h30 à 15h30. 
La circulation sera déviée dans les 2 sens par les RD n° 200E et 902 et la voie communale du Château de Lincou.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Requista,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rodez, le 9 avril 2021 
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Arrêté N° A 21 R 0126 du 9 avril 2021 

 
Canton de Monts Du Requistanais - Route Départementale n° 200 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Requista (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Direction des Routes et des Infrastuctures ; 
VU l'avis de Monsieur le Président du Conseil départemental du TARN ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 200 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 200, entre les PR 0,220 et 0,380 pour permettre la 
réalisation des travaux d'hydrorégénération de la chaussée du tunnel de Combradet, prévue le 26 avril 2021 de 16h00 à 
17h30. 
La circulation sera déviée dans les 2 sens par les RD du Département du Tarn n° 172 et 76, et par les RD Aveyronnaises 
n° 344, 902 et 200.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Requista,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 

 
Fait à Rodez, le 9 avril 2021 
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Arrêté N° A 21 R 0127 du 9 avril 2021 

 
Canton de Monts Du Requistanais - Route Départementale n° 200 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Requista (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Direction des Routes et des Infrastuctures ; 
VU l'avis du Maire de Requista ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 200 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : La circulation de tout véhicule est interdite sur la RD n° 200, entre les PR 4,842 et 4,935 pour permettre la 
réalisation des travaux d'hydrorégénération de la chaussée du tunnel de Castellas, prévue le 27 avril 2021 de 8h00 à 
10h00. 
La circulation sera déviée dans les 2 sens par les RD n° 200E et 902 et la voie communale du Château de Lincou.   
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Requista,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Rodez, le 9 avril 2021 
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Arrêté N° A 21 R 0128 du 12 avril 2021 

 
Canton de Raspes et Levezou - Route Départementale n° 510 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Villefranche-de-Panat (hors 
agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU la demande présentée par la Subdivision Centre ; 
VU l'avis du Maire de Villefranche-de-panat ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la RD n° 510 pour permettre la réalisation des travaux 
définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 

 
Article 1 : Article 1 : Pour permettre la réalisation des travaux de modification du tracé de la RD510, entre les PR 17,000 
et 17,280,  prévue du 12 avril au 31 mai 2021, la circulation sur la RD n° 510 est modifiée de la façon suivante : 
 

Pendant les phases ou la fermeture de la RD510 est nécessaire, la circulation des véhicules sera déviée par les Voies 
Communales de Linars et celle du Cimetière de La Besse à Reynes. 
 

Pendant les autres phases de chantier sous circulation : 
  - Suivant les nécessités du chantier, la circulation des véhicules pourra être alternée manuellement par piquet K10 ou par 
feux tricolores.            
  - Suivant les nécessités  du chantier, la vitesse pourra être réduite à 50 km/h. 
  - Le stationnement des véhicules, autres que ceux indispensables à la réalisation des travaux est interdit sur le chantier. 
  - Une interdiction de dépasser est instaurée sur le chantier. 
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Villefranche-de-Panat,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des 
travaux. 

Fait à Rodez, le 12 avril 2021 
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Arrêté N° A 21 R 0156 du 27 avril 2021 

 
Canton de Saint-Affrique - Route Départementale n° 200 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Saint Izaire (hors agglomération) 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
Vu l’arrêté n° A21R0135 en date du 16 avril 2021. 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale n° 200 pour permettre la 
réalisation des travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Cet arrêté annule et remplace l’arrêté n° A21R0135 en date du 16 avril 2021. 
 
Article 1 : Pour permettre la réalisation des travaux de pose de balisages lumineux dans le tunnel de Janolles, la circulation 
de tout véhicule est interdite sur la route départementale n° 200, entre les PR 11,665 et 12,165, les journées des jours 
ouvrés de 8 heures à 18 heures 30 du 27 avril 2021 au 21 mai 2021. 
La circulation sera déviée dans les deux sens par les routes départementales n° 25 et n° 200e. 
 
Article 2 : La signalisation de déviation sera mise en place et maintenue pendant la durée des travaux, sous sa 
responsabilité, par les services du Conseil départemental. 
 
La signalisation de chantier sera mise en place par l'entreprise chargée des travaux, sous le contrôle des services du 
Conseil départemental. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Saint Izaire,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 

 
Fait à Millau, le 27 avril 2021 

 
Le Président du Conseil départemental, 

Pour le Président, 
Le Directeur des Routes et des Infrastructures, 

Pour le Directeur des Routes et des Infrastructures, 
Le Chef de la Subdivision Sud, 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 
 
 DIRECTION DES ROUTES 
 ET DES INFRASTRUCTURES 
 

 

Arrêté N° A 21 R 0163 du 30 avril 2021 

 
Canton de Millau-2 - Route Départementale n° 131 
Arrêté temporaire pour travaux, avec déviation, sur le territoire de la commune de Nant (hors agglomération) 
Prolongation de l’arrêté n° A 21 R 0100 en date du 24 mars 2021. 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
VU l'article 25 de la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
VU le Code la Route portant règlement général de police de la circulation routière et notamment son article R 411-8 ; 
VU le Code des Collectivités Territoriales et notamment son article L 3221-4 ;  
VU l'arrêté du 5 Novembre 1992 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ainsi que l'arrêté du 6 Novembre 1992 
relatif à l'approbation de modifications de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Signalisation temporaire 
- Livre 1 - 8ème partie ; 
VU l'arrêté n° A20 H 2902 en date du 3 novembre 2020 donnant délégation de signature au Directeur des Routes et des 
Infrastructures du Département de l'Aveyron ;  
VU l’arrêté temporaire pour travaux n° A 21 R 0100 en date du 24 mars 2021 ; 
VU l'avis de Monsieur le Président du Conseil départemental du GARD ; 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de règlementer la circulation sur la route départementale n° 131 pour permettre la 
réalisation des travaux définis dans l'article 1 ci-dessous ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 
Article 1 : L’arrêté n° A 21 R 0100 en date du 24 mars 2021, concernat la réalisation des travaux, sur la route 
départementale n° 131, entre les PR 0,400 et 0,460, est reconduit, du 30 avril 2021 au 5 mai 2021 jusqu’à 17heures 30. 
 
Article 2 : Les autres clauses de l’arrêté demeurent applicables. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux, le Commandant du Groupement de Gendarmerie, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Maire de 
Nant,  au Service Départemental d'Incendie et de Secours,et qui sera notifié à l'entreprise chargée des travaux. 
 
 

 
Fait à Millau, le 30 avril 2021 

 
Le Président du Conseil départemental, 

Pour le Président, 
Le Directeur des Routes et des Infrastructures, 

Pour le Directeur des Routes et des Infrastructures, 
Le Chef de la Subdivision SUD, 
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Rodez, le 12 mai 2021   

CERTIFIE CONFORME

Le Président du Conseil départemental

Jean-François GALLIARD

Le texte intégral des actes du Département publiés ou cités dans ce bulletin 
peut être consulté auprès du Secrétariat de l’Assemblée et des Commissions

Centre administratif Foch - Bâtiment D
1 rue Louis Blanc - 12000 RODEZ

et sur le site internet du Conseil départemental
www.aveyron.fr

_____________
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